
 

Communiqué de presse 
Paris, le 13 mai 2026 
 

Loi Darcos sur les frais de livraison des livres :  
le Conseil d'État rejette la requête d'Amazon 

 
La filière du livre se félicite de cette décision et reste mobilisée 

À la suite de l'audience du 15 avril 2026, le Conseil d'État a rejeté la requête déposée par 
Amazon en mai 2023 contre l’arrêté - pris en application de la loi du 30 décembre 2021 dite « loi 
Darcos » - qui fixe à 3 euros le tarif minimal des frais de livraison à domicile pour toute 
commande de livres neufs d'un montant inférieur à 35 euros. 

Cette décision intervient à la suite de l'arrêt du 18 décembre 2025 de la Cour de justice de 
l'Union européenne (CJUE), qui avait été saisie pour avis. La CJUE avait confirmé qu’il 
appartenait au Conseil d’Etat d’apprécier si la mesure de tarification minimale des frais de 
livraison des livres était de nature à garantir effectivement l’objectif de diversité culturelle et si 
elle était nécessaire et proportionnée à cette fin. 

Le Syndicat de la Librairie Française, le Syndicat des Distributeurs de Loisirs Culturels, la 
Fnac et le Syndicat national de l’édition, qui sont intervenus volontairement dans la 
procédure opposant Amazon au ministère de la Culture, saluent cette décision qui 
confirme ce qu'ils ont toujours soutenu : la loi Darcos repose sur des fondements juridiques 
solides, validés par les plus hautes juridictions nationales et européennes. Adoptée à 
l'unanimité par les deux chambres du Parlement, cette loi protège la diversité culturelle, 
soutient un réseau unique au monde de plus de 4 700 librairies et commerces physiques du livre 
sur l'ensemble du territoire, et contribue à faciliter l’accès à la lecture et à un conseil de qualité.   

Le Syndicat de la librairie française, le Syndicat des distributeurs de loisirs culturels (Cultura, 
Maison de la Presse), Fnac Darty, et les Espaces culturels Leclerc, avaient d’ailleurs rendu 
publique, en janvier 2025, une étude qui souligne les effets très positifs de cette loi qui a permis : 

- Un rééquilibrage du marché au profit des commerces physiques, en premier lieu les 
librairies de petite taille situées dans des bourgs ou des petites villes ; 

- Un renforcement très net de la présence des librairies indépendantes sur internet ; 



- Un plébiscite du « cliqué et retiré » (« click and collect ») par les clients favorisant la 
fréquentation des commerces physiques et le respect de l’environnement.  

Les signataires de ce communiqué constatent par ailleurs que la loi Darcos sert aussi 
d’inspiration à d’autres pays d’Europe, comme l’Espagne, soucieux de protéger leurs réseaux de 
points de vente physiques de livres, structurellement fragiles.  
 
Cette décision du Conseil d’Etat n'est pas l'aboutissement d'un combat, mais la 
confirmation qu'il mérite d'être poursuivi. Les signataires rappellent que la loi, pour produire 
ses effets, doit être effectivement respectée par tous les acteurs et que les pratiques de 
contournement - notamment via les livraisons gratuites en lockers et dans les points de vente 
sans livres - identifiées et reconnues comme telles par le Médiateur du livre, doivent cesser. Les 
signataires appellent aussi au maintien d'une attention soutenue de la part de la filière et à une 
réponse appropriée des pouvoirs publics, notamment par la publication rapide du décret 
annoncé par le ministère de la Culture visant à renforcer le régime répressif de la loi sur le prix 
unique du livre.  

Les organisations signataires resteront vigilantes et unies dans la défense de ce cadre 
réglementaire, dans l'intérêt de l'ensemble de l'écosystème du livre : auteurs, éditeurs, libraires 
et lecteurs. 
 
 
A propos du Syndicat de la librairie française (SLF) :  
Le Syndicat de la librairie française est l’organisation professionnelle qui représente les librairies au niveau national 
et défend leurs intérêts auprès de leurs partenaires privés et publics. Il compte plus de 800 adhérents et s'engage 
pour la diversité culturelle, la défense du prix unique du livre, le développement de la lecture et la valorisation du 
métier de libraire.   
 
A propos du Syndicat des distributeurs de loisirs culturels (SDLC) :  
Le Syndicat des distributeurs de loisirs culturels représente en France les intérêts des détaillants spécialisés dans 
la distribution de produits culturels et compte parmi ses membres les enseignes Cultura et Maison de la presse.  
 
A propos de la Fnac :  
La Fnac est un acteur européen majeur de la vente de produits d'électronique, de divertissement et de loisirs. Au 
cœur des transformations sociétales, culturelles et technologiques depuis 70 ans, la Fnac est leader dans les 
domaines de la technologie et de la culture. La Fnac est une enseigne du groupe Fnac Darty. Présent dans 15 pays, 
principalement en France, en Italie, en Belgique, au Portugal, en Espagne et en Suisse, il compte près de 30 000 
collaborateurs et dispose d’un réseau multiformat de près de 1 500 magasins, avec des positions fortes sur le web 
et un nombre croissant d’abonnés à ses services.  
 
A propos du Syndicat national de l’édition : 
Le Syndicat national de l'édition est l'organe professionnel représentatif des éditeurs français. Avec plus de 700 
adhérents, il défend l'idée que l'action collective permet de construire l'avenir de l'édition, le droit d'auteur, la 
liberté de publication, le principe de prix unique du livre, la diversité culturelle... Il contribue à la promotion du livre 
et de la lecture. Il est présidé par Vincent Montagne et dirigé par Renaud Lefebvre. www.sne.fr 

 

http://www.sne.fr/
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Syndicat de la librairie française :  
Morgane Le Guillou, m.leguillou@syndicat-librairie.fr – 01.53.62.23.13  
 
Syndicat des distributeurs de loisirs culturels :  
Eric Lafraise, e.lafraise@cultura.fr – 06 17 45 00 92  
 
Fnac :  
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Syndicat national de l’édition : 
Hélène Conand, hconand@sne.fr – 06 46 60 88 00 
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